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La 



Communauté de Communes Haute Provence Pays de Banon est un Établissement Public de Coopération 

Intercommunale issu de la fusion au 1er janvier 2017 de la Communauté de Haute Provence et de la 

Communauté du Pays de Banon 

 



 



 



 



 

 La Communauté de communes Haute-Provence Pays de Banon est l'un des groupements au sein de la région Sud qui a réduit sensiblement 

la production des déchets par habitant. 

 Il faut y voir le début de la concrétisation des efforts engagés et qui se décline par tout un programme visant à limiter les déchets ultimes. 



 Il s'agit, tout d'abord : 

 De terminer l'installation de points d'apport volontaire, répartis sur l'ensemble du territoire communautaire, équiper les colonnes de 

sondes afin de rationaliser le déplacement des véhicules de collecte  

 De poursuivre une politique de communication et d'incitation à la réduction des déchets ; 

 D'organiser la collecte des cartons dont les volumes ne cessent de croître, en faisant en sorte de limiter leur manipulation 

 De se préparer à la collecte des bio-déchets afin d'assurer leur valorisation 

 Et enfin d'engager une étude sur la tarification incitative ; procédure qui nécessite beaucoup de précautions. 

 

Rapport de la Cour des Comptes 

 
Le volume d’ordures ménagères produit par habitant en France (583 kg de DMA par habitant en 2019) tend à se stabiliser sur la dernière 

décennie mais il reste à un niveau élevé. Dès lors, la France n’atteindra l’objectif de baisse des DMA qu’elle s’est fixée à l’horizon 2030 (- 15 % par 

rapport à 2010) qu’au prix d’une accélération forte de la tendance actuelle. L’Union européenne harmonise actuellement les données nationales 

sur les déchets, car les divergences de définition entre États dégradent artificiellement la position comparative de certains d’entre eux, dont la 

France. Toutefois, même en tenant compte de ce biais, notre pays se situe, au regard des principaux indicateurs (quantité de déchets produite, 

recyclage, élimination), légèrement en deçà des performances de la moyenne européenne et plus loin encore des pays les plus avancés, que sont 

l’Allemagne, l’Autriche, les Pays-Bas et les pays scandinaves. 

 

En effet, la part non triée des déchets ménagers, soit 249 kg d’ordures ménagères résiduelles (OMR) qui sont jetées en vrac dans le bac 

tout venant représente encore 249 kg par an et par habitant. Or, 80 % des OMR collectées en France, en particulier les déchets organiques et ceux 

relevant d’une filière à responsabilité élargie des producteurs (REP), pourraient faire l’objet d’une valorisation adaptée à leur nature si elles 

étaient triées par les usagers et orientées vers leurs filières de traitement spécifiques. 



 

 

Analyse critique de la situation 

 

 Le tableau ci-dessous permet-déjà les conclusions favorables des actions entreprises : 

Ordures ménagères résiduelles : sur le territoire de la communauté ont produit quasiment 100 kilos de moins par habitant par 

rapport à la moyenne départementale 

 C'est donc 1 000 tonnes de moins qui sont produits sur le territoire la Communauté de Haute-Provence Pays de Banon, en prenant le seul 

prix de reviens appliquer à l'ancienne Communauté de Haute-Provence, l'économie réalisée représente la somme de 178 611€ 

 La Communauté a un très bon résultat de la collecte des emballages pour être très au-dessus de la moyenne régionale et départementale et 

légèrement inférieur à la moyenne nationale. 

 La collecte du verre et aussi très encourageante pour être très au-dessus des moyennes nationales, régional et départemental. 

 Là où le bât blesse c'est au niveau des déchetteries où la production est très importante ; nous y reviendrons. 



 



 



 

 



Section de fonctionnement - Evolution 

DEPENSES 
   ANNEES 2019 2020 2021 2022 

Charges générales              577 609,72 €               617 719,97 €             721 599,01 €             901 094,32 €  

Frais de personnel               411 534,15 €               431 681,19 €             468 056,70 €             450 919,24 €  

Amortissements/prélèvmnt               124 883,41 €               115 792,00 €             125 305,56 €            156 232,00 €  

Autres charges               205 687,20 €               236 497,92 €             257 540,45 €             266 970,39 €  

Intérêts                   8 255,62 €                    7 809,37 €                  7 377,50 €               12 346,25 €  

Charges exceptionnelle                   2 135,28 €                    5 539,61 €                              -   €                    170,00 €  

                                -   €                                    €                              -   €                             -   €  

TOTAL           1 330 105,38 €            1 415 040,06 €          1 579 879,22 €         1 787 732,20 €  

      

RECETTES 

 

    Atténuation                   6 718,31 €                 12 630,47 €               13 226,95 €               18 764,48 €  

Produits du services                 20 002,14 €               202 961,80 €             214 543,75 €             262 630,16 €  

T,E,O,M           1 026 621,65 €            1 096 501,00 €          1 170 339,00 €         1 220 086,00 €  

Dotations                               -   €                       730,00 €                  1 392,90 €                    601,44 €  

Autres produits                 84 337,07 €                           1,59 €                         2,41 €                         0,94 €  

Produits financiers                                    €                                -   €                              -   €                             -   €  

Exceptionnels               115 264,17 €               416 319,62 €                  1 081,05 €             336 766,34 €  

                  30 712,00 €                 25 154,00 €                              -   €               30 152,35 €  

            1 283 655,34 €            1 754 298,48 €          1 400 586,06 €         1 869 001,71 €  

Différence -               46 450,04 €               339 258,42 €  -          179 293,16 €               81 269,51 €  

Capital emprunts                 12 750,00 €                 12 750,00 €               12 750,00 €               12 750,00 €  

RESULTAT -              33 700,04 €               326 508,42 €  -          166 543,16 €               68 519,51 €  

 

 



Evolution des frais de fonctionnement 

 

 

 



Evolution des principaux postes 

 
2019 2022 Différence % 

Carburant                72 748,00 €              105 177,00 €  44,58% 

Traitement des déchets              474 763,00 €              577 060,00 €  21,60% 

Entretien véhicules                70 964,00 €                79 846,00 €  12,50% 

Frais de personnel              411 534,15 €              450 919,24 €  9,57% 

 

 

 

 
 



Les investissement 2019/2022 

     

 
2019 2020 2021 2022 

Points d'Apport Volontaires              12 247,10 €      209 659,88 €          406 754,38 €       404 952,58 €  

Déchèterie BANON             13 406,68 €           3 298,81 €          958 216,97 €          87 592,19 €  

Tracto-pelles                           -   €       32 400,00 €                          -   €                       -   €  

Camion                           -   €                      -   €              37 117,76 €           2 859,63 €  

Sondes                           -   €                      -   €             74 120,16 €                       -   €  

Leader                           -   €                      -   €                          -   €          41 155,20 €  

Garages                           -   €                      -   €                          -   €        316 564,69 €  

caisson equarrissage             10 140,00 €                      -   €                          -   €                       -   €  

            35 793,78 €   245 358,69 €    1 476 209,27 €     853 124,29 €  

 

Les perspectives 2023 

A ce stade de l'exercice, on peut d'ores et déjà avoir une approche des engagements financiers en ce qui concerne les 

investissements : 

 Les dernières situations concernant la construction des garages ; environ 200 000 euros ; 

 L'acquisition de deux camions        700 000 euros ; 

 La mise en place de points d'apport volontaire (colonnes)    400 000 euros. 

 



 



 



 



 



 



 



 



 

 



Les bio-déchets 

 La législation fait obligation, aux structures de compétences en matière de déchets ménagers, d'assurer la collecte 

des déchets dès le premier janvier 2024. 

 La Communauté de communes Haute-Provence Pays de Banon, s'est organisée, sans pouvoir intervenir à 

compter de la date légale. 

 En effet, la mise en place des colonnes enterrées ou semi enterrées permettra de disposer d'un emplacement qui 

sera dédié aux bio-déchets. 

 Pour y parvenir on aura recours au double flux (emballages et papiers dans le même colonne), restera à 

déterminer s'il faudra un contenant spécifique contenu de la production de lixiviats provenant des bio-déchets. 

 

Destination des bio-déchets 

Actuellement aucun dispositif existe dans le département pour traiter les bio déchets ; la Communauté de communes 

Haute-Provence Pays de Banon a engagé une réflexion afin de déterminer les possibilités qui s'offrent à son territoire à 

savoir la méthanisation ou le compostage. 

Si, jusqu'à présent, les territoires ruraux semblaient désavantager, la situation nouvelle, avec la collecte et le traitement 

des déchets, les place dans une position nettement plus avantageuse, notamment en favorisant le compostage individuel. 

La communauté soutient cette démarche en mettant à disposition de composteurs dans le cadre du programme 

européen Leader. 



 



 



 



 

 

Montant de la taxe dans le département 

CCHPPB Agglo DIGNE D.L.VA Pays de 
FORCALQUIER 

Pays 
SISTERON 

UBAYE VERDON JABRON 
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Schéma Régional d'Aménagement de Développement Durable et d'Egalité des Territoires 

Les règles opposables de SRADDET et objectifs  
La planification régionale fixe de :  
 

 Réduire de 10% la production de l’ensemble des déchets non dangereux des ménages et d’activités 
économiques, dès 2025 par rapport à 2015.  



 Développer le réemploi et augmenter de 10% la quantité des déchets non dangereux non inertes faisant l'objet de 
préparation à la réutilisation.  

 La planification régionale fixe également un objectif d’amélioration de la traçabilité des déchets d’activités 
économiques afin de diviser par deux leur quantité collectée en mélange avec les déchets des ménages pour faciliter 
la mise en oeuvre du décret 5 flux dès 2025 (différencier les flux de déchets des activités économiques collectés avec 
les DMA soit environ 670000 tonnes).  

 
La planification régionale retient également 4 objectifs de valorisation des déchets non dangereux non inertes :  

• Valoriser 65% des déchets non dangereux non inertes en 2025 (+ 1 200 000 t/an / 40% en 2015).  
• Augmenter de 120 000 tonnes les quantités de déchets d’emballages ménagers triées et atteindre dès 2025 les 

performances nationales 2015 de collectes séparées des emballages par typologie d’habitat (+55% par rapport à 2015).  
• Trier à la source plus de 450 000 tonnes de biodéchets (ménages et gros producteurs) dès 2025 (+ 340 000 t/an 

par rapport à 2015).  
• Valoriser 90% des quantités de mâchefers produites par les unités de valorisation énergétique en 2025 puis 100% 

en 2031 (+ 130 000 t).  
 
2.2.2 Planification des actions pour atteindre les objectifs de gestion des déchets  
Schémas de gestion des déchets non dangereux non inertes :  
Prévention (- 600 000 T de Déchets non dangereux non inertes dès 2025) :  

• Mettre en oeuvre les Programmes locaux de prévention des déchets à l’échelle des territoires de chaque EPCI 
compétents au plus tard en 2020 (déchets des ménages et déchets des activités économiques). Ces programmes devront 
contenir un chapitre dédié à la mise en place des actions de communication en faveur de la prévention des déchets 
intégrant l’harmonisation régionale des consignes de tri préconisée par le Plan.  

• Développer l’installation de sites de réemploi (économie circulaire)  



 



 



 



 



 



 



 

 


